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Erwagungen

E. 26

septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connait, en instance unique, des contestations prévues al'art. 56 de laloi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives alaloi fédérale sur |'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946
(LAVS- RS 831.10) ; Que sa compétence pour juger du cas d’ espéce est aingi établie ; Que
I”intéressé aretiré son recours interjeté le 2 juin 2021 ; Qu'il convient d’en prendre acte et
derayer lacause du role.
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